
 

       

 

 

 

 

 

 

 

 FERME 

MAI 2023 

Prévisionnel 

JUIN 2023 

Prévisionnel 

JUILLET 2023 

PROD        ASS BE 1000 1000 1000 

PROD        ASS MB6 8200 8200 8200 

PROD        ASS RGx 8000 8000 8000 

PROD        EAT6 3000 3000 3000 

Total BV assemblées UMV 20200 20200 20200 

63 113 

 BE  

–(200/jour) 

MB6  

–(900/jour) 

RG1 

-(1000/jour) 

RGM 

-(500 /J) 

EAT6  

–(600/jour) 

STOCK total 

Stock 1475 13269 3165 2503 3711 24123 

Stock en jours 7.3 14.7 3.1 5 6.2  

AVRIL BE  MB6  RGx EAT6  
Écart 

mensuel 

-205 BV -2972 BV -182 BV +1161 BV 

 BE  MB6  RGx EAT6  
Stock maxi  1500 BV 20 000 BV  

Pour fin juin 

Entre 5000 et 

10 000 BV 

3000 BV 

 

O 

PRODUCTION 

EFFECTIF 



 

Calendrier de travail à 3 MOIS 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Équipes MAI 23 JUIN 23 JUILLET 23 

Ass BE DO2    

Usinage BE D02    

Assemblage 
MB6 

DO1 
H+ le 13 (D24) 
H+ le 27 (D22) 

H+ le 10 (D24) 
 

H+ le 08 (D24) 
H+ le 22 (D22) 

D02 H+ le 06 (D24) 
H+ le 03 (D24) 
H+ le 17 (D22) 

H+ le 01 (D24) 

NP 
H+ le 14 (D24) 
H+ le 28 (D22) 

H+ le 11 (D24) 
H+ le 25 (D22) 

H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

Usinage 
MB6 

DO1 
H+ le 13 (D24) 
H+ le 27 (D22) 

H+ le 10 (D24) 
 

H+ le 08 (D24) 
H+ le 22 (D22) 

D02 H+ le 06 (D24) 
H+ le 03 (D24) 
H+ le 17 (D22) 

H+ le 01 (D24) 

NP 
H+ le 14 (D24) 
 

H+ le 11 (D24) 
H+ le 25 (D22) 

H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 1 

DO1 H+ le 13 (D24) H+ le 10 (D24) H+ le 08 (D24) 

D02 H+ le 06 (D24) H+ le 03 (D24) H+ le 01 (D24) 

NP H+ le 14 (D24) H+ le 11 (D24) 
H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 2 

DO1 H+ le 13 (D24) H+ le 10 (D24) H+ le 08 (D24) 

D02 H+ le 06 (D24) H+ le 03 (D24) H+ le 01 (D24) 

NP H+ le 14 (D24) H+ le 11 (D24) 
H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

VSD    

Usinage  
RG 

DO1 H+ le 13 (D24) H+ le 10 (D24) H+ le 08 (D24) 

D02 H+ le 06 (D24) H+ le 03 (D24) H+ le 01 (D24) 

NP H+ le 14 (D24) H+ le 11 (D24) 
H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

VSD /SD    

Assemblage 
EAT6 

DO1  H+ le 10 (D24)  

D02  H+ le 03 (D24)  

NP  H+ le 11 (D24)  

Usinage 
EAT6 

DO1  H+ le 10 (D24)  

D02  H+ le 03 (D24)  

NP  H+ le 11 (D24)  

BOITIERS 

DO1 H+ le 13 (D24) H+ le 10 (D24) H+ le 08 (D24) 

D02 H+ le 06 (D24) H+ le 03 (D24) H+ le 01 (D24) 

NP H+ le 14 (D24) H+ le 11 (D24) 
H+ le 09 (D24) 
Décal le 28 (E34) 
Récup le 23 (D26) 

VSD    

 

BE :  
•2 à 3 séances par semaine tous les 15 
jours (demande stable)  
 
MB6 :  
•Augmentation de la demande MB6. 
Montage d’une ½ équipe de nuit en MB6 
(Assemblage et complément d’usinage).  
•adaptation séance d travail pour les lignes 
d’usinage (En mai, cadence de nuit passe 
de 25% à 50%) 
 
RG :  
•Production calée sur celle de TREMERY. 
Step1 Projection D01 & D02 remontent à 
50% mais date non figée.  

•Perception d’une baisse de volume 
probable avec activité en équipe 
aménagée. 
 
EAT6 :  
• Juin : arrêt de la fourniture des boîtes 
AISIN pour l’Europe => 100% Valenciennes. 
A partir de mai les équipes D01 & D02 
remontent à 100%. 
 
CONGÉS : 

• NP => décalage du 28 juillet au 23 juillet 

INFOS : 

• Fêtes des pères et des mères préservées 
pour les équipes de nuits.  

D21 : Horaire affiché supplémentaire moins de 7 jours 

(délai de prévenance tardive) 

D22 : Horaire affiché supplémentaire individuel 

D24 : Horaire affiché supplémentaire collectif 

D26 : Récupération séance motif légal 

H26 : H+ INDIVIDUEL VOLONTARIAT 

C52 : H- SEANCE ANNULEE MODULATION 

E34 : SUPPRESSION DE SEANCE RECUPERABLE 



 

Info paie 

Information du CSE 

 

 
PONT DE L’ASCENSION :  

 
Une journée de RTT employeur (E35) sera positionnée le vendredi 19 mai 2023 pour l’ensemble du personnel de jour.  
Une journée d’annualisation (E37) sera positionnée le vendredi 19 mai 2023 pour l’ensemble des personnes en équipe 
(D02, NP et VSD). Cela impactera le compteur Réserve Individuelle Indemnisable.  
Le personnel intérimaire sera positionné en A31 non payée le vendredi 19 mai 2023.  

 
Prélèvement à la source sur les primes de participation et intéressement :  
• Les primes de participation et d’intéressement investies dans le Plan d’Épargne Entreprise ne sont pas soumises à v

 l’impôt sur le revenu, mais en contrepartie sont bloquées 5 ans (hors cas de déblocage exceptionnel).  

• Les primes versées sur les comptes bancaires sont soumises à l’impôt sur le revenu.  

• Les primes versées sur les comptes bancaires seront inscrites sur la déclaration de revenus 2023. Et, en conséquence, 
l’impôt sera lissé sur les prélèvements à la source en 2023.  

 
  Rappel pour la déclaration des revenus 2022 :  

Attention, il appartiendra au bénéficiaire, ayant perçu tout ou partie de ses primes de participation et/ou 

d’intéressement 2021 sur son compte bancaire, de vérifier que ces sommes seront bien reportées dans sa déclaration 

des revenus 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

Les salariés qui n’ont pas eu l’occasion de retirer leurs chèques vacances en 3 fois, peuvent toujours le faire au sein du 
magasin CSE et aux horaires d’ouvertures de celui-ci.  

 
La date de distributions pour les chèques vacances de la quatrième tranche, vous sera communiquée prochainement.  
 
VOTRE CSE, a démarché pour vous la société EUROVERT situé à Douchy-les-Mines, elle consent une remise de 10% sur 

les entretiens (tonte et taille), 5% sur l’abattage et l’élagage et 10 % à 20 % sur les aménagements, pavage, clôture, plantation.  
 
PIZZAPERO situé à Maing consent une remise de 10% sur vos commandes et la livraison est possible (voir le site du CSE) 

dans la rubrique  vos avantages, pavé  pouvoir d’achat.  
 
Les Expos de mai : 

Le 5 mai : vente de saucissons dans le hall du bâtiment.  
Le 11 mai : vente de produits STANHOME produits d’entretiens.  
Le 16 mai : présence de Florence est ses parfums.  
Le 24 mai : présence de Douceur d’un Fil, spécialisé dans la couture et broderie. 

 

Pour plus de renseignements, contactez vos élus CFDT au 07.61.62.02.97 

Permanence VITALI SANTE 


